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En application de la loi du 12 juillet 1999, le président d’un EPCI comprenant au 

moins une commune de 3 500 habitants doit adresser, chaque année avant le 30 
septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement. Ce rapport fait ensuite l’objet d’une communication par le maire au 
conseil municipal, au cours d’une séance durant laquelle les représentants de la 
commune au sein de l’EPCI sont entendus. Le président de l’EPCI peut être entendu, à 
sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de 
ce dernier (article L. 5211-39 du CGCT). 
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Après 24 mois de travaux et un coût de 13 000 000 € H.T.,  
le complexe aqua-récréatif a ouvert ses portes le 17 juin 2009. 

 
 
 
 Un bon démarrage Faits marquants 
Une fréquentation encourageante  
 
 Portes ouvertes 13 et 14 juin 09 : 25 mai 09 : remise des clés 
  5 200 visiteurs  
 
 17 juin au 15 août 09 :  17 juin 09 : ouverture officielle  
 + de 22 000 entrées  
 
 Pic d’activité le 19 août 09 : 13 juillet 09 : inauguration  
 925 personnes en présence de Mme le Préfet, 
  Mme la Présidente du Conseil Général 
  et M. le Président du Conseil Régional du Limousin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 mai 2009 13 juillet 2009 

17 juin 2009 
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Soutien à l’activité économique 
 
 
VENTE ET ACQUISITION DE LOCAUX COMMERCIAUX , INDUSTRIELS OU ARTISANAUX  
 

Cession d’un immeuble et d’une partie du terrain situés à la Seynie, conformément à 
l’estimation de France Domaine, au prix de 140 000 € H.T., à la SCI VILLADE, représentée 
par Monsieur TARRADE, directeur de la Société LAREDY. (Référence CC 29/09/2008) 
 

La Communauté de Communes a acquis à la SCI SOTY les locaux industriels de 
l’ancienne société AREDIA qui a cessé son activité le 11 juin 2008. (Référence CC 29/09/2008)  

Une entreprise souhaitait acquérir ces locaux industriels, la Communauté de Communes 
a décidé d’autoriser cette vente et le bureau à en fixer les conditions. (Référence CC 15/12/2008) 

Cette entreprise dénommée SARL "Porcelaines Lys Impérial" s’engage, à acquérir cet 
ensemble immobilier par l’intermédiaire de la SCI "Fabru", à Blanquefort Gironde au prix de 
250 000 €. Cette entreprise devrait en sus de son activité basée sur la porcelaine développer une 
activité de négoce autour de la verrerie. Le bureau a donc proposé de vendre à la SCI "Fabru" 
au prix de 250 000 € les bâtiments et les parcelles AE n° 191 (pour partie) 9 673 m², AE n° 232 
(pour partie) 75 m² et AE n° 177 1 433 m². (Références bureau 15/01/2009 et CC 02/04/2009) 
 

Décision de mettre en vente la totalité de l’immeuble intercommunal sis à Coussac-
Bonneval, 1, place Petit de la Fosse, abritant la boucherie par l’intermédiaire d’agences 
immobilières. (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
CREATION , EXTENSION , RESTRUCTURATION , GESTION ET COMMERCIALISATION DE 

BATIMENTS RELAIS  
 

Suite à la demande d’acquisition de l’atelier relais de menuiserie de Glandon par M. 
Laurent LAROCHE (délibération 17 avril 2008), la Communauté de Communes a décidé de le 
lui vendre et de fixer le prix de vente à 50 133,86 € T.T.C.. (Référence CC 29/09/2008) 
 

Une entreprise spécialisée dans la création et la distribution d’objets en porcelaine 
souhaite s’implanter à Coussac-Bonneval. Pour répondre à cette demande, la Communauté de 
Communes a décidé de donner un accord de principe à la réalisation d’un atelier – relais sur un 
terrain appartenant à la commune de Coussac-Bonneval, sis à la "Plantade", cadastré section 
YE 63 et 64 d’une superficie de 1 ha 45 a 96 ca. Toutes les subventions pouvant s’y rapporter 
seront sollicitées. (Référence CC 09/03/2009) 
 

Les 2 et 3 juin 1999 et le 6 mars 2001 la Communauté de Communes avait conclu des 
contrats de crédit-bail avec la société LAREDY avec effet au 1er mars 2009 et 31 octobre 2009. 
Ces contrats arrivant à terme, le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser la levée de 
l’option d’achat pour l’euro symbolique. La société LAREDY deviendra alors propriétaire des 
locaux. (Référence CC 02/07/2009) 
 

17 juin 2009 
17 juin 2009 
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LA ZONE D’ACTIVITES DE BOURDELAS : VENTE DE TERRAINS  
 
Vente de terrain à M. TALLET 
Vente d’une parcelle de terrain de 7 474 m² (référence WX 132) à la SARL "Entreprise R. 
TALLET". Cette décision annule celle du 25 février 2008 et fait suite au procès verbal de 
délimitation qui indique que la parcelle de terrain est de 7 474 m² au lieu de 8 440 m². (Référence 
CC 29/09/2008) 
 
Vente de terrain à M. GENETAY 
Vente à Monsieur GENETAY d’un terrain d’une surface de 7 000 m² environ, partie de la 
parcelle WX 105, sise à la Z.A. de Bourdelas. (Référence CC 15/12/2008) 
 
Vente de terrain à M. RAFFIER 
Vente à Monsieur RAFFIER d’une parcelle d’une superficie de 3 600 m² environ, partie des 
parcelles WX 113 et WX 135 à la Z.A. de Bourdelas au prix de 0,64 € par m² afin d’y installer 
son entreprise multi-services, Parcs et Jardins. (Références CC 15/12/2008 et CC 02/04/2009) 
 
 
CESSION DE L’ANCIEN SITE ALVEA A SAINT -YRIEIX  : VENTE DE TERRAINS  
 

La Communauté de Communes a acquis l’ancien site Alvéa d’une surface de 4,5 ha 
environ et sur lequel se trouvent des bâtiments (acte du 8 décembre 2008). Deux entreprises 
locales et un riverain ont sollicité la vente de la totalité des immeubles (lots n°s2, 6 et 3) ; la 
Communauté de Communes a décidé d’en autoriser la vente et le bureau à en fixer les 
conditions. (Référence CC 09/03/2009) 
 

Par la suite, 3 entreprises et un particulier ont sollicité l’acquisition de parties de ce 
site :  
Meyzie TP : lot n°2 d’une superficie de 11 256 m², 
Villessot : lots nos 4 et 5 d’une superficie de 7 000 m²; 
François TESSONNEAU – le Caveau de Bacchus – lot n°6 d’une superficie de 2 400 m², la 
Société Sud-Ouest Pierre n’étant plus intéressée ; 
Et Monsieur VIDAL : lot n° 3 d’une superficie de 15 669 m², 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de céder les lots ci-dessus aux prix suivants :  
-lots n°s 2 et 3 : 1,50 €/m² 
-lots n°s 4 et 5 : 30 000 €/lot 
-lot n° 6 : 35 000 €, 
soit un montant total de 135 387 €. 
(Référence CC 02/07/2009) 
 
 
CESSION DE RESERVES FONCIERES A SAINT -YRIEIX  
 

Une indivision de 4 entreprises (Clinique Vétérinaire d’Arsonval, Sud-Ouest Pierre, 
Meyzie T.P. et CER France) souhaite acheter la réserve foncière (6 404 m²) située avenue du 
Général de Gaulle à Saint-Yrieix. La Communauté de Communes a décidé de céder le terrain 
cadastré AV n° 235 au prix forfaitaire de 4,68 par m² à cette indivision. La décision en date du 
3 juillet 2008 qui prévoyait la création d’un lotissement commercial et de solliciter toutes 
subventions relatives à cette opération a été annulée. (Référence CC 15/12/2008) 
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CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES A SAINT -YRIEIX  
 

Considérant l’urgence de constituer une autre réserve foncière afin de créer une 
nouvelle zone d’activités économiques, le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser le 
bureau à négocier toute proposition relative à la vente de biens immobiliers pouvant constituer 
une réserve foncière, de solliciter toutes subventions relatives à ce dossier et d’en fixer le prix 
d’acquisition. Un ensemble immobilier de 25 ha comprenant des bâtiments, sis à Gâte 
Bourdelas, en bordure de la RD 704 est en vente. (Référence CC 15/12/2008) 

Le bureau a décidé d’acquérir un ensemble immobilier au prix de 296 000 € dont 
11 000 € T.T.C. de frais d’agence à Gâte Bourdelas (face à la Z.A. de Bourdelas) en bordure de 
la RD 704 ; un accord de vente a été conclu avec l’agence Peylet. (Référence bureau 15/01/2009) 

Cet ensemble immobilier a été acquis en date du 29 avril 2009. (Référence CC 02/04/2009) 
 
 

Actions en faveur du soutien à l’emploi 
 
 
MAISON DE L ’EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DE SAINT -YRIEIX  
 

Le 15 novembre 2005, le ministère de l’emploi a labellisé une Maison de l’Emploi et de 
la Formation. En 2005, le coût d’opération était de 329 450 € H.T. (honoraires compris), 
financé à hauteur de 80 % par l’Etat (50 % au titre de la D.D.R et 30 % au titre du Ministère de 
l’Emploi). En 2008, suite à de nouveaux besoins de la part de Pôle Emploi, il en résulte un 
nouveau coût d’opération estimé à 455 870 € H.T., soit un surcoût de 172 420 € H.T.. En 
conséquence, la Communauté de Communes a demandé un complément de D.D.R, il n’a pas 
été possible d’obtenir une subvention complémentaire de la part du ministère de l’Emploi. 
Subvention complémentaire obtenue au titre de la D.D.R. : 51 726 €. (Référence CC 29/09/2008) 
 
 
PEPINIERE D ’ENTREPRISES DU PAYS DE SAINT -YRIEIX  
 
- Attribution d’une subvention de 10 000 € H.T. pour l’année 2008. (Référence CC 15/12/2008) 
- Attribution d’un acompte de 5 000 € T.T.C. et réexamen de la demande de subvention en fin 
d’année en fonction des résultats. (Référence CC 02/07/2009) 
 
 

Actions de développement dans les domaines agricoles et agroalimentaires 
 
 
UNITE DE COLLECTE ET DE STOCKAGE DE CHATAIGNES ET FERME -RELAIS  
 

Ces deux projets ont été labellisés au titre du Pôle d’Excellence Rurale (P.E.R.) lancé 
par le gouvernement en 2005 et ont pu bénéficier de financements au titre du F.N.A.D.T..  
 
 Unité de collecte et de stockage de châtaignes 
 

Pour l’unité de collecte, la Communauté de Communes a sollicité et obtenu des 
subventions auprès de l’Etat, du Conseil Général de la Haute-Vienne et du Conseil Régional du 
Limousin. Estimée à 211 000 € HT, cette opération est financée à hauteur de 37,79 %, soit 79 
750 €. 
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Cette unité de collecte, se composant d’une partie à vocation "économique" destinée au 
stockage des châtaignes et d’une partie à vocation "touristique" destinée à la promotion des 
produits agricoles locaux, est maintenant terminée. Elle se situe sur la zone d’activité de 
Bourdelas. 
(Référence CC 29/09/2008) 
 
 Ferme-relais 
 

Elle se compose d’un bâtiment de stockage agricole et d’une habitation légère dont le 
coût total est estimé à 184 225,24 € H.T.. La Communauté de Communes a sollicité et obtenu 
des subventions auprès de l’Etat et du Conseil Régional à hauteur de 47,74 % soit 87 954,56 €. 
Les travaux devraient débuter d’ici la fin de l’année 2009. 
(Référence CC 29/09/2008) 
 
 
ATELIER DE CONDITIONNEMENT ET DE TRAITEMENT DE CHATAIGNES  
 

L’équipement de cet atelier, estimé à 257 175 € H.T., devrait être acquis par LIMDOR 
et financé par l’intermédiaire d’un crédit-bail avec un organisme bancaire. Cet équipement 
pourrait bénéficier d’aides de l’Europe (15 %), de la Région (15 %) et de la Communauté de 
Communes (10 %), étant précisé que la totalité des subventions publiques ne devra pas excéder 
40 %. 

Le Conseil de Communauté a donné un accord de principe au financement de 
l’équipement ci-dessus par la Communauté de Communes à hauteur de 10 % maximum. 
(Référence CC 02/07/2009) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Promotion touristique 
 
 

DEMANDE DE CLASSEMENT " COMMUNES TOURISTIQUES " 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de déposer un dossier de classement en "commune 
touristique" pour Saint-Yrieix et Ségur-le-Château après analyse des éléments par la 

Atelier de conditionnement et de 
traitement accolé à l’unité de collecte 
de châtaignes  
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commission tourisme. Ces deux communes disposant d’un Office de Tourisme classé (Saint-
Yrieix 3 étoiles et Ségur-le-Château 1 étoile) semblent pouvoir, en fonction de leur capacité 
d’hébergement, prétendre à ce classement qui pourrait correspondre à un label d’excellence 
avec des retombées économiques indéniables. (Référence CC 15/12/2008) 
Pour information : par arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2009, la commune de Saint-Yrieix 
a été classée "commune touristique". 
 
 
AMENAGEMENT D ’UN BATIMENT A VOCATION TOURISTIQUE A COUSSAC-BONNEVAL  
 

Renouvellement de la demande de subvention auprès du Conseil Général 87 au titre du 
C.T.D. (coût estimatif de 180 960 € H.T.) (Référence CC 29/09/2008) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d’approuver le nouveau coût estimatif d’opération 
chiffré à 117 566 € H.T. ainsi que le plan prévisionnel de financement où le montant des 
subventions atteint 49,66 %. Les financeurs seraient l’Etat (D.D.R.), le Conseil Régional du 
Limousin (au titre du Contrat de Pôle Structurant) et le Conseil Général de la Haute-Vienne. 
(Référence CC 02/04/2009) 
 
 
AUTORISATION D ’ORGANISATION ET DE VENTE DE SEJOURS TOURISTIQUES A L ’OFFICE DE 

TOURISME DE SAINT -YRIEIX  
 

L’office de tourisme de Saint-Yrieix a demandé à la Préfecture de la Haute-Vienne une 
autorisation (en accord avec la loi de 1992 relative à l’organisation et à la vente de voyages) 
afin de commercialiser des excursions et séjours groupes sur le territoire de la Communauté de 
Communes. Le Conseil de Communauté a autorisé l’office de tourisme à exercer cette activité. 
(Référence CC 02/07/2009) 
 
 

Attributions de subventions pour l’année 2009 
 
 
Syndicat d’initiative de Coussac-Bonneval : 3 400 €. (Références CC 09/03/2009 et CC 02/07/2009) 
La Lumière des Tours : 6 500 €. (Références CC 09/03/2009 et CC 02/07/2009) 
Office de tourisme de Saint-Yrieix : 35 695 €. (Références CC 02/04/2009 et CC 02/07/2009) 
Syndicat d’initiative du Chalard : 1 000 €. (Référence CC 02/07/2009) 
Office de Tourisme de Ségur-le-Château : 600 €. (Référence CC 02/07/2009)  
Attribution d’une subvention d’un montant de 15 000 € pour le 8ème rallye du Pays de Saint-
Yrieix. (Référence CC 02/07/2009) 
 
 

Patrimoine et Monuments historiques 
 
 

EDIFICES CULTUELS  
 

Renouvellement des demandes de subventions auprès du Conseil Général 87 au titre du 
C.T.D pour la mise aux normes du coffret électrique des cloches de l’église de la Roche 
l’Abeille (montant estimatif : 7 692 € H.T.), la Chapelle du Rocher (montant estimatif : 
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26 050,81€ H.T.), la restauration de la coupole de l’église du Chalard (montant estimatif : 
5 346,73 € H.T.) et la restauration d’une cloche de l’église de Coussac-Bonneval (montant 
estimatif : 7 349 € H.T.). (Référence CC 29/09/2008) 
 

La Communauté de Communes a décidé de faire nettoyer l’intérieur de la Collégiale 
impliquant la mise en place d’un échafaudage mobile et de solliciter l’aide de la DRAC. 
(Référence CC 09/03/2009) C’est la société ONET qui a obtenu le marché. 
 
 
MONUMENTS HISTORIQUES 
 

Site de Marcognac 
 

Le projet de restauration du site de Marcognac, inscrit dans le contrat de Pays 2008-
2010, a été retenu dans le cadre du plan de relance du gouvernement. Le montant estimatif des 
travaux de démolition et de restauration est estimé à 100 000 € H.T.. Le Conseil de 
Communauté a décidé de donner un accord de principe à la réalisation de l’opération ci-dessus, 
d’approuver le plan prévisionnel de financement et de solliciter toutes subventions relatives à 
ce dossier ainsi que l’autorisation de commencement des travaux préalablement à la 
notification des subventions. 

Ce projet pourrait être financé à hauteur de 80 % par :  
-l’Etat (FNADT), le Conseil Général de la Haute-Vienne, le Conseil Régional du 

Limousin et l’Europe (FEADER). (Références CC 02/04/2009 et CC 02/07/2009) 
 

 
 
 

Tour du Plô 
 
Le Conseil de Communauté a décidé d’amortir sur 2 ans la subvention d’équipement 

versée à l’Etat (13 443 €) pour la restauration de la Tour du Plô. (Référence CC 29/09/2008) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fondation du Patrimoine 
 

 
Afin de poursuivre l’engagement de la Communauté de Communes à la protection du 

patrimoine rural de proximité, le Conseil de Communauté a décidé (à 27 pour et une contre) de 

Séchoir rénové 
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renouveler, pour l’année 2009 la convention établie, pour l’année 2008, avec la Fondation du 
Patrimoine. (Référence CC 02/07/2009) 

 
 

Site de Chauffaille 
 
 

L'emprise du domaine de "Chauffaille" située sur la Commune de Coussac-Bonneval 
est destinée à être dissoute et un accord de principe à l'aliénation a été donné par l'état major de 
la région terre sud-ouest. 

Cet ensemble immobilier de 200 ha environ est constitué d'une très large partie boisée, 
de terres pouvant être affectées à l'agriculture et de bâtiments remarquables (château, chapelle, 
écuries…). 

Ce site présente un intérêt certain pour la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix. 

En effet, dans le cadre de ses compétences 
économiques, celle-ci pourrait y développer des 
activités très fortement créatrices d'emplois. 

Le Conseil de Communauté a décidé de 
solliciter l’acquisition du domaine de Chauffaille où les 
activités suivantes pourraient être développées : 

- la mise en place d'un verger collectif de 
pommiers (Golden AOC) sur une quarantaine d'hectares entraînant la création de plus de 150 
emplois, 

- la création d'un abattoir interdépartemental (voir intercommunautaire) regroupant les 
abattoirs vétustes de Lubersac et de Saint-Yrieix afin de développer les emplois existants. 

- le développement économique et touristique du sud de la Haute-Vienne et des 
territoires limitrophes de la Corrèze et de la Dordogne grâce à l'aménagement du château, de 
tout le patrimoine bâti et de l'environnement naturel. (Référence CC 09/03/2009) 

 
 
 
 
 

 
 
 

Assainissement non collectif 
 
 
DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS D ’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF EXISTANTES  
 

Le Conseil de Communauté (une voix contre) a attribué le marché pour la réalisation 
d’un diagnostic du parc des installations d’assainissement non collectif existantes à la SAUR 
pour un montant de 233 923,06 € H.T.. (Référence CC 29/09/2008) 
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Sentiers de randonnée 
 
 
PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE 
 

En vue de l’inscription au PDIPR d’un sentier de randonnée dont la partie traversant la 
lande de Saint-Laurent est mise à disposition de la Communauté de Communes, le Conseil de 
Communauté a décidé de signer une convention de passage en domaine privé pour le tronçon 
traversant la propriété de Madame Laurence MASSONAUD et de l’association foncière de 
remembrement de la Roche l’Abeille. (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
 
 
 
 

 
Equipements sportifs 

 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : RENOUVELLEMENT DES DEMANDES 

DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-VIENNE . (Référence CC 
29/09/2008) 
 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : MARCHES PUBLICS  
 

Suite à un changement de statuts, le Conseil de Communauté a décidé de signer un 
avenant qui a pour objet de transférer les marchés de la SARL GUYOT à la SAS 
ENTREPRISE GUYOT, à savoir :  

 

 - en qualité de titulaire du lot n° 4 – Menuiseries intérieures – Agencements, 
 - en qualité de sous-traitant de la SNC Eiffage Construction Limousin pour le lot n° 2 – 
Enveloppe clos couvert – bardage extérieur. (Référence CC 29/09/2008) 
 

 Le Conseil de Communauté a autorisé Monsieur le Président à signer l’avenant n° 5 au 
contrat de maîtrise d’œuvre ayant pour objet d'informer le Maître d'Ouvrage du transfert du 
siège social de la SARL ARCHITECTES ASSOCIES à compter du 27 octobre 2008 : 

Ancienne adresse : 2 avenue de Périgueux – 87500 ST YRIEIX-LA-PERCHE 
Nouvelle adresse : 1 rue Edmond Gondinet - 87500 ST YRIEIX-LA-PERCHE  
(Référence CC 15/12/2008) 
 
Suite à l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 12 décembre 2008, le 

Conseil de Communauté a décidé d’autoriser la signature par Monsieur le Président des 
avenants ci-dessous :  
�  Avenant n°1 au marché du lot n°1 – Adaptation au sol – Aménagements extérieurs 
passé avec le groupement MEYZIE TP-APPIA  – MEYZIE TP – 87500 SAINT-YRIEIX 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°2 – Enveloppe Clos Couvert passé avec la SNC 
EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN  – 87009 LIMOGES Cedex 1 
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�  Avenant n°1 au marché du lot n°3 – Séparatifs intérieurs - Finitions passé avec le 
groupement LASSINCE-LECOMTE – SARL LASSINCE – 87170 ISLE 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°6 – Revêtements de sols sportifs et plastiques passé 
avec la SA ENVIROSPORT – 80094 AMIENS Cedex 03 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°8 – Equipements sportifs - Tribunes passé avec la SA 
NOUANSPORT – 37460 NOUANS LES FONTAINES 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°13 – Courants forts et fabibles passé avec la société 
EGEELEC – 87000 LIMOGES 
 

�  Avenant n°2 au marché du lot n°10 – Equipements piscines passé avec la société 
FUTURA PLAY  – 67700 SAVERNE 
 

�  Avenant n°2 au marché du lot n°14 – Traitement des eaux de piscine passé avec la SAS 
IMATEC  – 59840 PERENCHIES 
(Référence CC 15/12/2008) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser la signature par Monsieur le Président 
des Avenants n° 1 aux lots n°s 2-4-5-12 et Avenants n° 2 aux lots n°s 1-10-13-14 :  
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°2 – Enveloppe Clos Couvert passé avec la SNC 
EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN  – 50 à 80, rue P et M Curie – BP 348 – 87009 
LIMOGES Cedex 1 
�  Avenant n°1 au marché du lot n°4 – Menuiseries intérieures - Agencements passé avec 
la SAS ENTREPRISE GUYOT – 10, rue martin Nadaud – 87350 PANAZOL 
�  Avenant n°1 au marché du lot n°5 – Revêtements céramiques - Etanchéité passé avec la 
SA GROUPE VINET – Migné Auxances – BP 1034 – 86060 POITIERS Cedex 09 
��� �  Avenant n°1 au marché du lot n°12 – Chauffage Ventilation – Plomberie Sanitaires 
passé avec le Groupement SOPCZ-TUNZINI – 12, rue Armand Barbès – BP 1124 – 87052 
LIMOGES Cedex 2 
��� �  Avenant n°2 au marché du lot n°1 – Adaptation au sol – Aménagements extérieurs 
passé avec le Groupement MEYZIE TP-APPIA – MEYZIE TP – 42, rte de Quinsac – 
87500 SAINT-YRIEIX 
�  Avenant n°2 au marché du lot n°10 – Equipements piscines passé avec la société 
FUTURA PLAY  – Z.A. – 3, rue d’Otterswiller 67700 SAVERNE 
�  Avenant n°2 au marché du lot n°13 – Courants forts et faibles passé avec la société 
EGEELEC – 22-24, impasse Château Gaillard – 87000 LIMOGES 
�  Avenant n°2 au marché du lot n°14 – Traitement des eaux de piscine passé avec la SAS 
IMATEC  – 15, allée des Acacias – BP 29 – 59840 PERENCHIES 

Ces projets d’avenants n°s1 et n°s2 entraînent une augmentation du marché initial de 
57 112,81 € H.T. et portent le marché initial (compris avenants n°1) de 11 865 888,28 € H.T. à 
11 923 001,09 € H.T.. 

  
Le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser la signature d’un avenant au délai 

d’exécution contractuel de 15 jours ouvrables ainsi que de l’avenant n°6 au contrat de maîtrise 
d’œuvre. Ce présent avenant a pour objet : 
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 - la suppression de la mission C prévue au contrat initial : - 13 933,17 € H.T., 
 - le rajout d’une mission de maîtrise d’œuvre sur l’exécution du contrôle d’accès : 
+ 4 386,00 € H.T. soit un avenant d’un montant de – 9 547,13 € H.T.. (Référence CC 02/04/2008) 
 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : CHOIX DU DELEGATAIRE  
 

Le Conseil de Communauté a décidé d’approuver le contrat de délégation de service 
public confiant la gestion du complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs à la société ACTION 
DEVELOPPEMENT LOISIR SAS dont le siège social est sis 3 avenue de Cambridge – 14200 
Hérouville-Saint-Clair. (Référence CC 02/04/2009) 
 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : FONDS DE CONCOURS POUR LE 

TRANSPORT DES ELEVES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 

Afin de permettre à l’ensemble des écoles primaires des communes de la Communauté 
de Communes d’avoir accès au complexe aqua-récréatif, le Conseil de Communauté a décidé 
de donner un accord de principe au versement d’un fonds de concours aux communes, afin de 
participer aux frais de transport des élèves de la Communauté de Communes, étant précisé que 
la participation de la Communauté de Communes ne pourra excéder 50 % de la somme restant 
à la charge des communes concernées. (Référence CC 02/04/2009) 
 
 

Equipements publics 
 
 

PETITE ENFANCE : MULTI -ACCUEIL ET RELAIS D ’ASSISTANTES MATERNELLES  
 

En date du 10 décembre 2007, le Conseil de Communauté avait décidé d’engager une 
réflexion sur un mode de gestion délégué du multi-accueil. Lors de sa séance du 29 septembre 
2008, le Conseil de Communauté a accepté "à 27 voix pour et une abstention" le principe de 
Délégation de Service Public du multi-accueil et du relais d’assistantes maternelles. (Référence 
CC 29/09/2008) 
 

La Communauté de Communes a signé un Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF 87 et 
la commune de Saint-Yrieix. Les modalités inscrites dans le précédent contrat ont été 
reconduites avec le Relais Assistantes Maternelles et le Multi-Accueil "Pomme de Reinette", 
mais avec des modalités de prise en charge différentes. Ce contrat devrait être signé en 2009 
pour une durée de 4 ans avec un effet rétroactif au 1er janvier 2008. (Référence CC 29/09/2008) 
 

Attribution d’une subvention au multi - accueil pour l’année 2009 : 28 560 €. (Référence 
CC 02/04/2009) 

 
 

ECOLE DE MUSIQUE ET CINEMA  
 

Demande de subvention auprès du Conseil Général de la Haute-Vienne au titre des 
C.T.D et de l’Etat au titre de la D.G.E pour la construction d’une toiture du cinéma Arévi. 
(Référence CC 29/09/2008) 
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Le Conseil Régional du Limousin a décidé de mettre en place une mesure d’aide 
financière en faveur des lycéens, apprentis et jeunes de 16 à 20 ans scolarisés ou domiciliés en 
Limousin, afin de leur permettre d’accéder à la culture et au sport. 

Le Conseil de Communauté a décidé que la Communauté de Communes adhère à ce 
dispositif pour inciter les jeunes à fréquenter le cinéma Arévi et l’école intercommunale de 
musique et de danse A. DUCASSE. Ce dispositif est une mesure d’aide financière en faveur 
des lycéens, apprentis et jeunes de 16 à 20 ans, scolarisés ou domiciliés en Limousin, et leur 
permet d’accéder à la culture et au sport. (Référence CC 29/09/2008) 
 

Modification des tarifs du cinéma à compter du 2 janvier 2009 – voir en annexe l’arrêté 
du 19 décembre 2008 pris en application de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. (Référence CC 15/12/2008) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de solliciter l’exonération de la Taxe 
Professionnelle pour le Cinéma Arévi auprès du Conseil Régional et du Conseil Général en 
application de l’article 1 464 A du Code Général des Impôts modifié par la Loi de Finances 
pour 2008. (Référence CC 15/12/2008) 

 

Le Conseil de Communauté a décidé de fixer comme suit les tarifs trimestriels de 
l’école de musique et de danse intercommunale A. DUCASSE pour l’année scolaire 2009-
2010 :  

 Année scolaire  
2009-2010 

Tarifs trimestriels  
��� �  Communauté de Communes (-25 ans)  
- Instrument avec formation musicale 56,00 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 45,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 68,00 € 
- 2 instruments  87,00 € 
- Location instrument 
 

52,50 € 
 

��� �  Hors Communauté de Communes (-25 ans)  
- Instrument / avec formation musicale et cours collectifs 116,50 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 101,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 144,00 € 
- 2 instruments  142,00 € 
- Location instrument 88,00 € 
��� �  Adultes (+25 ans) Communauté de Communes  
- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 168,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

87,00 € 
151,00 € 

- Location instrument 52,50€ 
��� �  Adultes (+25 ans) hors Communauté de Communes  
- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 219,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

106,00 € 
160,50 € 

- Location instrument 88,00 € 
  

 
Il a été décidé de permettre aux jeunes de moins de 25 ans acceptant de poursuivre leur 

formation musicale tout en participant aux activités de l’Union Musicale ou de l’Ensemble 
Vocal de bénéficier d’une réduction de 63 % sur le tarif de la discipline concernée. (Référence 
CC 02/07/2009) 
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DECISIONS MODIFICATIVES  
 

Lors du vote du budget en mars 2008, des crédits pour le remboursement des pénalités 
de retard, appliquées à l’entreprise PRAT dans le cadre de l’aménagement du logement social 
du Chalard, ont été prévus au compte 2313 et non sur le compte 67. 

De plus, dans le cadre de la construction du complexe aqua-récréatif, le Conseil de 
Communauté a décidé de mettre en place un prêt-relais de 4 000 000 € pour 18 mois au taux 
fixe de 5,15 % trimestriel afin d’éviter tous problèmes de trésorerie liés à la fois à la prise en 
charge de la T.V.A et au décalage éventuel des versements de subventions. 

En conséquence, l’assemblée a décidé d’ouvrir au budget 2008, par décision 
modificative, les crédits nécessaires pour le remboursement des pénalités de retard et pour 
comptabiliser le prêt-relais. 

 

Compte Programme Service Fonction Libellés Dépenses Recettes 

2315 P0246 24 70 Immobilisations 
corporelles en cours 

- 10 000 €  

67  24 70 Charges exceptionnelles + 10 000 €   

023  01 020 Virement à la section 
d’investissement 

- 10 000 €  

021  01 020 Virement de la section 
de fonctionnement 

 - 10 000 € 

1641  03 414 Emprunts en euros + 4 000 000 €  + 4 000 000 € 
(Référence CC 29/09/2008) 
 

Afin de voter les crédits nécessaires, et non prévus lors du vote du budget pour les 
travaux en régie effectués au complexe aqua-récréatif, les travaux pour la toiture du cinéma 
ainsi que pour procéder à des écritures de régularisation relatives à l’unité de collecte de 
châtaignes, le Conseil de Communauté a décidé de prendre la décision modificative :  

 

N° 
compte 

Chapitre Programme Service Fonction Libellés Débit Crédit 

722 042  03 414 Travaux en régie – 
Immobilisations 
corporelles 

 + 32 000 

023    020 Virement à la section 
d'investissement 

+ 32 000  

021    020 Virement de la section de 
fonctionnement 

 + 32 000 
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2313 040  03 414 Immobilisation en cours + 32 000  
2315  P 246 24 70  - 5 000  
2317  P 257  822  - 9 000  
2317  022 02 314  + 14 000  

(Référence CC 15/12/2008) 
 

 La compensation de contrainte de service public qui sera versée au délégataire avait été 
prévue, lors du vote du budget, au compte 6554 alors qu'il est nécessaire de la comptabiliser au 
compte 67443 : "subventions aux SPIC". 

De plus, le versement d'acomptes aux entreprises, lors de la signature de marchés, 
nécessite le vote de crédits sur des comptes spécifiques afin de passer des écritures d'ordre 
budgétaire. 

Le Conseil de Communauté a décidé de prendre la décision modificative suivante :  
 

Chapitre Compte Fonction Service Libellés Débit Crédit 

041 2762 414 03 Créances sur transfert de droit à 
déduction de TVA 

2 800 000  

041 2313 414 03 Immobilisations en cours  2 700 000 

041 2188 414 03 Autres immobilisations corporelles  100 000 

67 67443 414 03 Subventions aux S.P.I.C. 200 000  

65 6554 414 03 Contributions aux organismes de 
regroupement 

- 200 000  

041 2313   Immobilisations en cours 150 000  

041 2188   Autres immobilisations corporelles 50 000  

041 238   Avances versées sur commandes 
d’immobilisations 

 200 000 

(Référence CC 02/07/2009) 
 
 
CONTRAT DE PRET-RELAIS AUPRES DE LA CAISSE D’EPARGNE AUVERGNE-L IMOUSIN  
 

Dans le cadre de la construction du complexe aqua-récréatif, la TVA va représenter une 
somme importante (plus de 2 500 000 €) et afin d’éviter tous problèmes de trésorerie liés à la 
fois à sa prise en charge et au décalage éventuel des versements de subventions, le Conseil de 
Communauté a décidé de contracter auprès de la Caisse d’Epargne du Limousin et de 
l’Auvergne un prêt-relais destiné à couvrir les besoins de trésorerie de la Communauté de 
Communes d’un montant de 4 000 000 € à taux fixe. (Référence CC 29/09/2008) 
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AUTORISATION D ’ENGAGEMENT , DE LIQUIDATION ET DE MANDATEMENT DES DEPENSES 

D’ INVESTISSEMENT  
 
 Le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser l’engagement, la liquidation et le 
mandatement avant le vote du B.P. 2009, des dépenses d’investissement suivantes :   
Chapitre 20 : 50 554 € 
C/2031 :  49 554 € 
C/205 : 1 000 € 
 

Chapitre 204 : 43 025 € 
 

Chapitre 21 : 71 250 € 
C/2111 :  10 000 € 
C/21318 :  58 750 € 
C/2183 :  1 500 € 
C/2188 :  1 000 € 
 

Chapitre 23 : 3 182 577 € 
C/2313 :  2 798 000 € 
C/2315 :  276 125 € 
C/2317 :  108 452 € 
(Référence CC 15/12/2008) 
 
 
CONCOURS DU TRESORIER DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES – ATTRIBUTION 

D’ INDEMNITES  
 

Le Conseil de Communauté a décidé de verser à compter du 1er janvier 2008 à 
Monsieur Paul GUIONNET, Trésorier de la Communauté de Communes, les indemnités de 
conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique et comptable définies à l’article 1er 
de l’arrêté du 16 décembre 1983. Cette indemnité de conseil sera calculée selon les bases 
définies à l’article 4 de l’arrêté mentionné ci-dessus. (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
DEPENSES POUR RECEPTIONS DIVERSES 
 

Afin de répondre à la demande de Monsieur le Trésorier et comme ces dépenses ne sont 
pas toujours prévues au moment des réunions du Conseil de Communauté, l’assemblée a 
décidé de donner un aval de principe à Monsieur le Trésorier permettant l'imputation de 
dépenses liées à l’organisation de réceptions et de manifestations diverses à l'article 6257 
"réceptions" de la nomenclature M14. (Référence CC 15/12/2008) 

 
 

ANALYSE ET ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU BUDGET PRINCIPAL , DU SPANC 
ET DU LOTISSEMENT . (Référence CC 09/03/2009, 27 voix « pour » et une contre) 
 
 

Budget Principal 
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Le compte administratif laisse apparaître des dépenses s’élevant à 14 830 347,58 € et 
des recettes à 13 979 077,52 € en 2008. 
 

En 2008, la capacité d’autofinancement de la Communauté de Communes est 
relativement stable par rapport à l’année précédente et s’établit à 1 771 160 €.  
En section de fonctionnement, l’année 2008 enregistre une hausse des dépenses de 3,59 % et 
une augmentation des recettes de 10,55 %. La section de fonctionnement fait apparaître un 
excédent de 1 684 420 € et la section d’investissement un déficit cumulé de 2 535 472 €. 
 

Les grandes catégories de dépenses et de recettes de fonctionnement et 
d’investissement :  
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Produits des services du domaine
(cinéma, école musique...) (fnt)

Impôts et taxes (fnt)

Dotations, subventions et
participations (fnt)

Produits de gestion courante (fnt)

Compensation de charges (fnt)

Produits exceptionnels (fnt)

subventions d'investissement (Int)

Dotations, fonds divers et réserves 
(int)

 
 
 

SPANC 
 
 

Au vu du compte administratif 2008, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 
18 992 € et les recettes de fonctionnement à 22 067 €. 

 L'exercice 2008 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 3 075,48 €. 

 La section d’investissement se clôture au 31 décembre 2008 avec un excédent de 594,73 
€. 

Le résultat de clôture du budget SPANC est donc de 3 670,21 €. 

 
 

Lotissement 
 
 

Au vu du compte administratif 2008, l'exercice 2008 laisse apparaître un déficit de la 
section d'investissement de 208 738,76 €. 

 Ce montant correspond à la différence entre la valeur des terrains aménagés (243 660 €) 
et le prix de vente des terrains cédés jusqu’au 31 décembre 2008 (34 921 €). 
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APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS DE L ’ANNEE 2008. (Référence CC 
09/03/2009, 27 voix « pour » et une contre) 
 
 
AFFECTATION DES RESULTATS . (Référence CC 09/03/2009) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d'affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 
2008 du budget principal comme suit : 

 
1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement 

 (crédit du compte 1068 sur B.P. 2009) .............................1 684 200,74 € 
2) Affectation complémentaire en "réserves" 

 (crédit du compte 1068 sur B.P. 2009) ...........................................0,00 € 
3) Reste sur excédent de fonctionnement à reporter au B.P. 2009 ligne 002 
  (report à nouveau créditeur) ............................................................0,00 € 
 
 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES . (Référence CC 09/03/2009) 
 
 
VOTE DES TAUX D’ IMPOSITION 2009. (Référence CC 02/04/2009, 27 voix pour et une contre) 
 

 
 

Rappel taux 
2008 

Taux 2009 votés  

T.H. 1,07 % 1,26 % 
Evolution en % par rapport à 2008  17,76 % 

T.F.B. 2,09 % 2,09 % 
Evolution en % par rapport à 2008  0,00 % 

T.F.N.B. 6,48 % 7,63 % 
Evolution en % par rapport à 2008  17,75 % 

T.P. 16,73 % 16,73 % 
Evolution en % par rapport à 2008  0,00 % 

 
 
VOTE DES TAUX DE TEOM 2009. (Référence CC 02/04/2009) 
 

 Rappel Bases 
2008 

Rappel 
Taux 2008 

Bases notifiées 
2009 

Taux 2009 
votés 

Produit perçu par 
commune en 2009 

Evolution en % 
des taux 2009-2008 

Le Chalard 215 035 € 11,80 % 216 186 € 12,39 % 26 785 € + 5,00 % 
Coussac-Bonneval 780 819 € 14,60 % 822 319 € 14,50 % 119 236 € - 0,68 % 
Glandon 495 806 € 12,60 % 513 674 € 12,26 % 62 976 € - 2,70% 
La Meyze 477 137 € 14,20 % 495 736 € 14,29 % 70 841 € + 0,63 % 
Ladignac-le-Long 699 462 € 14,15 % 732 814 € 13,64 % 99 956 € - 3,60 % 
La Roche l'Abeille 347 733 € 13,90 % 359 809 € 13,67 % 49 186 € - 1,65 % 
St Yrieix-la-Perche (centre ville) 2 142 006 € 14,00 % 2 259 575 € 13,38 % 302 331 € - 4,43 % 
St Yrieix-la-Perche (ext centre) 4 291 948 € 10,40 % 4 448 156 € 10,38 % 461 719 € - 0,19 % 
St Eloy-les-Tuileries (1) 16 538 € 15,00 % 17 323 € 15,00 % 2 598 € 0 % 
St Eloy-les-Tuileries (2) 45 360 € 12,00 % 49 049 € 12,00 % 5 886 € 0 % 
Ségur-le-Château (1) 120 051 € 9,85 % 125 496 € 9,85 % 12 361 € 0 % 
Ségur-le-Château (3) 4 765 € 9,85 % 4 884 € 9,85 % 481 € 0 % 
Ségur-le-Château (2) 63 815 € 9,40 % 70 979 € 9,40 % 6 672 € 0 % 

TOTAL 1 221 028 €  

(1) Bourg 1 ramassage/semaine – porte à porte 
(2) Extérieur bourg 1 ramassage/semaine en containers 
(3) Bourg 1 ramassage/semaine et 2 ramassages/semaine en juillet et août – porte à porte 
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009. (Référence CC 02/04/2009, 27 voix pour et une contre) 
 
Section investissement : 12 988 686 € 
Section de fonctionnement : 6 757 738 € 
Budget total : 19 746 469 €, soit une diminution de 21,32% par rapport à 2008. 
 
 
VOTE DU BUDGET ANNEXE DU SPANC 2009. (Référence CC 02/04/2009, 27 voix pour et une contre) 
 
Section investissement : 5 310 € 
Section de fonctionnement : 318 515 € 
 
 
VOTE DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 2009. (Référence CC 02/04/2009, 27 voix pour et une contre) 
 
Section investissement : 208 000 € 
Section de fonctionnement : 208 000 € 
 
 
CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE COMPTES DE TIERS . (Référence CC 
02/04/2009) 
 

Considérant les difficultés économiques liées à la conjoncture actuelle que peuvent 
rencontrer certaines entreprises pour honorer leurs charges de fonctionnement, le Conseil de 
Communauté a décidé de constituer pour 2009 une provision de 10 000 € pour dépréciation de 
comptes de tiers. 
 
 
BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT ANNEXE AU BUDGET DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES . (Référence CC 02/04/2009) 
 
 Le Conseil de Communauté a estimé comme suit, les dépenses diverses qui devront 
être versées par le budget annexe du service d'assainissement sur le budget principal de la 
Communauté de Communes pour l'année 2009 :  
 

 - Fournitures d'entretien et de petit équipement : .........................................  500,00 € 
 - Fournitures administratives: .......................................................................  800,00 € 
 - Autres services extérieurs : .........................................................................  1 000,00 € 
 - Une partie de la rémunération du personnel affecté au SPANC : ..............   15 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
CREATION D ’UN EMPLOI DE CHEF DE PROJET TOURISME  
 

Suite à la demande des Présidents des Syndicats d’Initiative et Offices de Tourisme de 
la Communauté de Communes et afin d’élaborer une véritable politique touristique, le Conseil 
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de Communauté a décidé, par 27 voix pour et une contre, de créer un emploi de chef de projet 
tourisme à temps complet. (Référence CC 15/12/2008)  
 
 
CREATION D ’UN EMPLOI D ’ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME 

CLASSE 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de créer un emploi d’Adjoint Administratif 
Territorial de 2ème classe à temps complet à compter du 1er mars 2009. (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
CREATION D ’UN EMPLOI FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES  
 

Le Conseil de Communauté a décidé de créer un emploi fonctionnel de Directeur 
Général des Services en référence au décret n° 2007-1828 du 24 décembre 2007. (Référence CC 
15/12/2008) 
 
 
 
 
 
 
 
 
EXONERATION DE LA TAXE D ’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES A COMPTER DE 

L ’ANNEE 2009  
 
- la Maison Funéraire – route de Quinsac à Saint-Yrieix, SCI Cournarie, 
- la commune de Glandon pour le local loué à l’entreprise Cournarie, 
- Mme MAILLER pour le local dont elle est propriétaire à la Meyze, et qui est mis à 
disposition de la SARL Béchade, 
- la SARL "Les Jardiniers de Coussac" pour le local professionnel récemment en 
fonctionnement, avenue de la Madone, à Coussac-Bonneval. (Référence CC 29/09/2008) 
 
 
S.I.C.T.O.M. 
 

Le siège du SICTOM de Saint-Yrieix est transféré à Nexon. Un rapport annuel 2007 sur 
la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets a été présenté au Conseil de 
Communauté conformément au décret n° 2000-404 du 11 mai 2000. (Référence CC 29/09/2008) 
 
 
LOGEMENT SOCIAL DU CHALARD  
 

Il a été décidé de réduire le montant des pénalités de retard de l’entreprise PRAT et de 
les fixer à 3 000 € considérant que l’entreprise a réalisé la totalité des travaux conformément 
aux cahier des charges et qu’une réception sans réserve a été prononcée. (Référence CC 
29/09/2008) 
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MARCHES PUBLICS 
 
 - délégation au bureau 

Afin de ne pas retarder la signature des marchés à procédure formalisée et celle de leurs 
avenants ainsi que la signature des avenants aux marchés à procédure adaptée qui entraînent 
une hausse du montant initial supérieure de 5 %, le Conseil de Communauté a décidé de 
déléguer au bureau les décisions devant être prises par le Conseil de Communauté pour 
autoriser le Président à signer les marchés publics ainsi que les avenants concernés par ces 
dispositions. (Référence CC 29/09/2008) 
 
 
PROTOCOLE D ’ACCORD AVEC E.D.F EN FAVEUR DE L ’EFFICACITE ENERGETIQUE  
 

Le Conseil de Communauté a décidé d'établir avec E.D.F. un protocole d'accord en 
faveur de l'efficacité énergétique afin de réaliser des actions de maîtrise de la demande 
d'énergie sur le territoire de la Communauté de Communes. 

En contrepartie E.D.F. s'engage à conseiller la Communauté de Communes en matière 
de gisements potentiels d'économie d'énergie et à participer financièrement aux investissements 
réalisés par la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix contribuant à la maîtrise de 
la demande d'énergie et au développement des énergies renouvelables. (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
CONVENTION AVEC ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE 
 

Afin de permettre l’alimentation en HTA (haute tension) du centre aqua-récréatif, le 
Conseil de Communauté a décidé d’autoriser le Président à signer une convention de passage 
de ligne électrique souterraine à 20 000 V avec ERDF sur la parcelle XI 218 (parcelle sur 
laquelle est implantée le centre aqua-récréatif). (Référence CC 15/12/2008) 
 
 
RECAPITULATIF DES MARCHES PUBLICS PASSES EN 2008. (Référence CC 02/04/2009) 
 
• Travaux 
 

MARCHES ATTRIBUTAIRE 
Objet Lot Date Montant Nom C.P. 

De 20 000 € à 49 999 € HT 
Restauration de la grange 
ovale Saint-Eloy 

Fourniture et pose de 
gaules en châtaigner et 
de bâchage pour mise 
hors d’eau de la grange 

 
23/06/08 

33 429,86 € Ent. LEBLOIS 19310 

De 50 000 € à 89 999 € HT 
Lot n°1 : Maçonnerie- 
pierre de taille 

31 988,61 € Les Restaurateurs du 
Patrimoine 

24330 

Lot n°2 : Menuiserie 27 632,46 € MCCC 16730 
Lot n°3 : Charpente 11 443,21 € MCCC 16730 

Restauration des façades 
Sud et Ouest de l’immeuble 
Lou Castel 

Lot n°4 : Zinguerie 

 
 

24/10/08 

3 403,94 € SOPCZ 87052 
De 50 000 € à 89 999 € HT 
      
De 90 000 € à 132 999 € HT 

Lot n°2 : Génie civil 16/04/08 25 054,63 € Ent. MALEFOND 87350  
Construction d’une unité de 
collecte de châtaignes 
 

Lot n°3 : Charpente 
métallique 

04/02/08 30 225,00 € Ent. SECA 24420 
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Lot n°4 : Charpente bois 9 550,00 € Ent. BOUGNOTEAU 87100 
Lot n°5 : Dallage 7 053,16 € Ent. AG-SOL 87350 
Lot n°6 : Aluminium-
Miroiterie 

8 775,00 € Ent. SCAL 87700 

Lot n°7 : Menuiserie-
Plâtrerie 

10 493,70 € Ent. ELIEZ-
FAYEMENDY 

87500 

Lot n°8 : Plomberie-
sanitaires 

2 885,00 € Ent. PECC 87500 

Lot n°9 : Electricité 10 420,61 € Ent. DAUBISSE 87500 
Lot n°10 : Peinture-
carrelage 

4 777,41 € Ent. BOYER et Fils 24750 

Construction d’une unité de 
collecte de châtaignes 

Lot n°11 : Portails-quais 

04/02/08 

4 000,00 € Ent. RUFA 24100 
 

• Services  
 

MARCHES ATTRIBUTAIRE 
Objet Lot Date Montant Nom C.P. 

De 20 000 € à 49 999 € HT 
      
De 50 000 € à 89 999 € HT 
      
De 90 000 € à 132 999 € HT 
      
De 133 000 € à 205 999 € HT 
Création d’une aire 
d’accueil des gens du 
voyage 

Maîtrise d’œuvre 01/09/08 73 523,90 € Groupement 
CUBERTAFOND 
CHENE 
DEFRETIN 
INGENERIE  
BEI 

 
87500 
87500 
87000 
87100 

De 206 000 € à 999 999 € HT 
Diagnostic du parc des 
installations 
d’assainissement non 
collectif existantes 

Etude  233 923,06 € SAUR 87170 

 

 
 
MODIFICATIONS STATUTAIRES ET DES COMMISSIONS . (Référence CC 02/04/2009) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de modifier les statuts de la Communauté de 
Communes en les complétant par la compétence facultative ci-après :  
"prise en charge des prix d’entrée au centre aqua-récréatif des élèves des cycles primaires des 
établissements scolaires publics de la Communauté de Communes pour les séances de natation 
scolaire". 

Le montant de la dépense est estimé, pour une année scolaire, à 36 000 € T.T.C.. 
Cette modification est soumise à l’accord des conseils municipaux des communes 

membres selon la règle de la majorité qualifiée. 
 

Suite à la démission de Monsieur Alain MORAND du Conseil Municipal de Ladignac-
le-Long, Monsieur Hervé FORESTIER a été désigné en qualité de délégué titulaire à la 
Communauté de Communes par délibération du 27 février 2009. 

 
En conséquence, le Conseil de Communauté a décidé de substituer Monsieur 

FORESTIER à Monsieur MORAND au sein des commissions ci-après : 
 

�  En qualité de membre suppléant dans la Commission d’Aménagement de l’Espace – 
Environnement – Logement. 
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- Cette commission sera désormais constituée comme suit : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Catherine L’OFFICIAL 
Michel PENOT 
Maryline GRANGER 
Bruno DELURET 
André GUIGNARD 
Isabelle BARRY 
Jean Claude DUPUY 
Pierre SAZERAT 
Rémi CHATEL 

 

Annie ARNAUD 
Marie-Noëlle PIQUOT 
Hervé FORESTIER 
Marie-Antoinette CARPENTIER 
Céline BOYARD 
Hugues AUVILLE 
Jean-Marie DUPUY 
Francis SUDRAT 
Jean-Marie VAILLER 
 

 
�  En qualité de membre titulaire de la Commission Jeunesse et Sport. 
 

- Cette commission sera désormais constituée comme suit : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

André DUBOIS 
Laurent GORYL 
Hervé FORESTIER 
Francis LATRONCHE 
Estelle MATHEY 
Guy MODZELEWSKI 
Francis DELORT 
Jean-Philippe FREMONT 
Jean-Christophe MERILHOU  
 

 

Sylvie COLETTE 
Vincent GUEDES 
Bernadette PAGNON 
Gilles DELANGE 
Pierre SAZERAT 
François BOISSERIE 
Céline BOYARD 
Catherine LOFFICIAL 
Jean-Marie VAILLER 

 
 
Z.A. DE BOURDELAS –UNITE DE COLLECTE ET DE CHATAIGNES ET ATELIER DE 

CONDITIONNEMENT DE MARRONS ET DE CHATAIGNES – OPTION A LA T.V.A. 
 

Considérant que les règles d’éligibilité au F.C.T.V.A. excluent du bénéfice du 
F.C.T.V.A. les dépenses d’investissement réalisées sur des biens mis à disposition de tiers non 
bénéficiaires du fonds, le Conseil de Communauté a décidé d’assujettir la Communauté de 
Communes à la T.V.A. pour la partie « stockage » ainsi que pour l’atelier de conditionnement 
de marrons et de châtaignes. La partie « exposition » sera assujettie au F.C.T.V.A.. (Références 
CC 29/09/2008 et 02/04/2009) 
 
AMICALE DU PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX DE SAINT -YRIEIX ET DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 

Attribution d’une subvention d’un montant de 500 € pour l’année 2009. (Référence CC 
02/07/2009) 
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DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L ’ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
� Institution d'une régie de recettes pour la vente des DVD de promotion de la Communauté de 
Communes 
�  Restauration de la grange ovale St Eloy-les-Tuileries – Attribution du marché de fourniture 
et pose de gaules en châtaignier et de bâchage pour mise hors d'eau de la grange – Entreprise 
LEBLOIS 
�  Fixation du prix de vente des DVD de promotion de la Communauté de Communes 
�  Avenant n°3 au contrat d'assurance n°38.728.291. avec AGF pour le retrait de la "maison de 
Beyssenac" (Moulin du Pont Las Veyras) 
�  Maison de l'Enfance –Contrat de fourniture gaz avec GDF 
�  Avenant n°12 au bail avec la société LAREDY 
�  Convention d'objectifs et de financement "Relais Assistantes Maternelles" entre la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix et la Caisse d'Allocations Familiales 87 
�  La rentrée du Cinéma 2008 
�  Convention d'objectifs et de financement "Relais Assistantes Maternelles" entre la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix et la Mutualité Sociale Agricole de la 
Haute-Vienne 
�  Avenant n°2 au bail signé avec Mlle VALOT – Logement social du Chalard 
�  Conventions de missions SPS – Contrôle technique et Vérification des installations 
électriques avec la Société SOCOTEC pour la Maison de l'Emploi et de la Formation 
�  Résiliation du bail établi le 7 avril 2003 avec la Société Les Palloux, cédée à la Manufacture 
La Seynie 
(Référence CC 29/09/2008) 
 
�  Avenant n°5 au bail établi entre la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix et 
Mlle COMBY 
�  Ravalement de l'église de Coussac-Bonneval (phase 2) : avenant n°1 au lot n°1 gros œuvre 
ravalement et au lot n°2 zinguerie 
�  Aménagement d'une pépinière d'entreprises : avenant n°1 au lot n°2 charpente couverture et 
au lot n°4 menuiseries extérieures aluminium 
�  Restauration des façades sud et ouest de l'immeuble Lou Castel : attribution des marchés de 
travaux 
�  Avenant n°3 au contrat d'assurance n°AH041094 (GENERALI Assurance) unité de collecte 
de châtaignes à la Z.A. de Bourdelas 
�  Avenant n°10 au bail passé le 3 décembre 2003 avec la société LAREDY 
�  Avenant n°2 au bail avec CER France Haute-Vienne 
�  Avenant n°13 au bail passé le 30 juin 1999 avec la société LAREDY 
�  Avenant n°3 au bail passé le 20 octobre 2006 avec Le Centre Local d'Information et de 
Coordination 
�  Construction d'une unité de collecte de châtaignes : avenant n°1 au lot n°7 menuiseries 
plâtrerie et au lot n° 9 électricité 
�  Acceptation d'un don de 1 000 € (Rubans Verts du Crédit Agricole) 
�  Complexe aqua-récréatif : Contrat de fourniture gaz avec GDF Provalys 
�  Acte d'engagement avec la SARL La Gare Architectes pour l'étude d'aménagement du bourg 
de Ségur-le-Château 
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�  Construction d'une unité de collecte de châtaignes – Avenant n°1 au lot n°8 : Plomberie 
Sanitaires avec l'entreprise PECC 
(Référence CC 15/12/2008) 
 
�  Résiliation de la convention de mise à disposition de locaux par la Communauté de 
Communes à l'Agence Nationale pour l'Emploi 
�  Avenant n°13 au bail du 27 mars 2001 avec la société LAREDY 
�  Avenant n°1 au contrat de maîtrise d'œuvre passé avec LA GARE ARCHITECTES pour la 
restauration des façades Sud et Ouest de l'immeuble Lou Castel 
�  Contrat de maîtrise d'œuvre avec le groupement Thierry FURELAU et Sarl DUBOC pour 
l'aménagement d'un bâtiment à vocation touristique à Coussac-Bonneval 
�  Contrat de livraison de gaz avec Gaz Réseau Distribution France pour le complexe aqua-
récréatif et de loisirs sportifs 
�  Tarifs du Cinéma AREVI à compter du 2 janvier 2009 
�  Contrat de fourniture électricité avec EDF pour le complexe aqua-récréatif et de loisirs 
sportifs 
�  Attribution du marché à la SARL LARBRE pour l'étude du réseau d'assainissement du 
bourg de Ladignac-le-Long 
�  Avenant n°8 au bail passé le 28 décembre 2000 avec M. et Mme LAHURE 
�  Contrat de maîtrise d'œuvre avec le cabinet d'architecture CETEC pour l'atelier de 
conditionnement de Marrons et Châtaignes 
�  Contrat de maîtrise d'œuvre avec le cabinet d'architecture CETEC pour la réalisation d'un 
bâtiment à la ferme-relais 
�  Avenant n°1 au contrat de maîtrise d'œuvre avec le groupement CUBERTAFOND – 
DEFRETIN INGENERIE et BEI pour la création d'une Maison de l'Emploi et de la Formation 
�  Avenant n°2 au bail passé le 8 décembre 2006 avec l'Action Gérontologique Arédienne 
�  Contrat de prêt-relais auprès de la Caisse d'Epargne du Limousin et d'Auvergne 
(Référence CC 09/03/2009) 
 
�  Avenant n°1 au contrat de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'un bâtiment à vocation 
touristique à Coussac-Bonneval 
�  Avenant n°2 au bail passé avec la Société Viandes Limousin Sud 
�  Participation à l'opération "Le Printemps du Cinéma 2009" 
(Référence CC 02/04/2009) 
 
�  Avenant n°4 au contrat d'assurance n°38.728.191 signé avec AGF pour la prise en charge du 
contenu des bâtiments 
�  Ligne de trésorerie interactive n°96 09 871 042 
�  Construction d'un complexe aqua-récréatif : attribution du marché de contrôle d'accès 
�  Contrat d'assurance n°AH451442 signé avec GENERALI pour le complexe aqua-récréatif 
�  Construction d'un atelier de conditionnement de marrons et de châtaignes : attribution des 
marchés de travaux 
�  Acceptation d'un don de 700 € du Lion's Club (pour école intercommunale de musique et de 
danse) 
�  Convention avec Insurance Risk Management "Pays de Loire" pour une mission de 
passation des marchés publics d'assurances 
�  Surveillance et entretien des installations du complexe aqua-récréatif par la SAUR 
�  Tarifs pour le contrôle des installations d'assainissement non collectif existantes 
�  Contrat d'assurance n°38782900024887 signé avec AXA pour le syndicat d'initiative du 
Chalard – changement d'échéance 
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�  Contrat d'assurance n°38782900057887 signé avec AXA pour le logement social du Chalard 
- changement d'échéance 
�  Contrat d'assurance n°4267605604 signé avec AXA pour les bâtiments sis à Gate Bourdelas 
à Saint-Yrieix 
�  Contrat d'assurance n°73931190 signé avec AVIVA pour un bâtiment sis route du stade à 
Saint-Yrieix 
�  La Fête du Cinéma 2009 
�  Avenant n°75206813 au contrat d'assurance n°73931190 signé avec AVIVA pour un 
bâtiment sis route du stade à Saint-Yrieix – changement d'échéance 
�  Convention de location des courts de tennis et d'un club house 
�  Avenant n°1 aux marchés de travaux pour la restauration des façades Sud et Ouest de 
l'immeuble Lou Castel de Ségur-le-Château 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°0777533378 signé avec AGF pour la grange ovalaire 
de St Eloy-les-Tuileries - changement d'échéance 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°113833957 signé avec MMA pour l'immeuble de 
Coussac-Bonneval (boucherie+logement) - changement d'échéance 
�  Avenant n°1 aux lots n°1, 3 et 4 pour la construction d'un atelier de conditionnement de 
marrons et de châtaignes 
�  Avenant n°2 au contrat de maîtrise d'œuvre pour la restauration des façades Sud et Ouest de 
l'immeuble Lou Castel de Ségur-le-Château 
(Référence CC 02/07/2009) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GLOSSAIRE 
 
CC : conseil de communauté 
EPCI : établissement public de coopération intercommunal 
CGCT : code général des collectivités territoriales 
SPANC : service public d'assainissement non collectif 
 
 



 30

 
 



 31

 


